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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à  l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 20 juin 2019  portant nomination de M. Jean-Paul CATANESE,
administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional des finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 24 juin 2019
fixant au 1er août 2019 la date d’installation de M. Jean-Paul CATANESE dans les fonctions
de directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte-d’Or ;

VU l'arrêté  préfectoral n°  PREF  25-2021-06-04-00020  du  4  juin  2021  du
secrétaire  général  préfet  du  département  du  Doubs  par  intérim,  portant  délégation  de
signature, à compter du 5 juin 2021, à  M. Jean-Paul CATANESE, directeur régional des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or , et lui
permettant  de  donner  délégation  pour  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département  du Doubs.
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A R R Ê T E :

Article 1 : La délégation conférée par l’article 1 de l’arrêté PREF 25-2021-06-04-00020 du 4
juin  2021  à  M.  Jean-Paul  CATANESE,  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or, à l’effet de signer, dans la
limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion
et à la liquidation des successions en déshérence dans le département du Doubs, sera exercée
par Mme Dominique DIMEY, administratrice des finances publiques, directrice chargée du
pôle  de  la  gestion  publique,  et  par  Mme  Valérie  HENRY,  administratrice  des  finances
publiques adjointe, responsable de la division de l'évaluation domaniale et des patrimoines
privés.

Article 2   -   La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département du Doubs ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  du  Doubs  et  affiché  dans  les  locaux  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 5 juin 2021

Jean-Paul CATANESE
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2020-10-08-004  en  date  du 8  octobre  2020  portant  délégation  de signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le  dossier  présenté  par  Monsieur  Samuel  BUSSEROLLES,  directeur  des établissements  AFL
PECHE situés 23, rue de Loun – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS en vue d’être autorisé à installer un
système de vidéo-protection dans l’établissement situé ZAC de la Craie – 25420 VOUJEAUCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Samuel BUSSEROLLES, directeur des établissements AFL PECHE situés 23,
rue de Loun – 34430 SAINT JEAN DE VEDAS est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans l’établissement situé ZAC de la Craie – 25420 VOUJEAUCOURT, qui comportera 4 caméras in-
térieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur situé ZAC
de la Craie – 25420 VOUJEAUCOURT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Voujeaucourt et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2020-10-08-004  en  date  du 8  octobre  2020  portant  délégation  de signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par  Monsieur Thierry CHOFFAT, représentant syndic de la Copropriété Les
Prairiales située 2, allée Pierre Donzelot – 25700 VALENTIGNEY en vue d’être autorisé à installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Thierry CHOFFAT, représentant syndic de la Copropriété Les Prairiales située
2, allée Pierre Donzelot – 25700 VALENTIGNEY est autorisé à installer un système de vidéo-protec-
tion dans et aux abords de son établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et 1 caméra ex-
térieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le représentant syndic de copropriété qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également
auprès  du représentant  syndic  de copropriété  située 2,  Allée Pierre Donzelot  – 25700 VALENTI-
GNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention du trafic de stupéfiants.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 20 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, le maire de
Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2020-10-08-004  en  date  du 8  octobre  2020  portant  délégation  de signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Pierre VILBOIS, responsable d’exploitation des établissements
ENDESA ENERGIA SUCCURSALE FRANCE situés 10, boulevard Haussmann – 75009 PARIS  en
vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la station service située
26, rue de la Charmotte – 25420 VOUJEAUCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Monsieur Samuel Pierre VILBOIS, responsable d’exploitation des établissements ENDE-
SA ENERGIA SUCCURSALE FRANCE situés 10, boulevard Haussmann – 75009 PARIS en vue est
autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la station service située 26, rue de
la Charmotte – 25420 VOUJEAUCOURT, qui comportera 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable d’exploitation qui a désigné les personnes
habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du
responsable d’exploitation situé 26, rue de la Villette – 69003 LYON.

Article  3 :  Le système a pour  finalité  la sécurité  des personnes,  le secours à personne-défense
contre l’incendie préventions risques naturels et la prévention des atteintes aux biens.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.
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Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, le maire de
Voujeaucourt et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil
des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2020-10-08-004  en  date  du 8  octobre  2020  portant  délégation  de signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par  Monsieur Benoît PAVILLARD, dirigeant du Cabinet dentaire Benoît PA-
VILLARD situé 12, rue de l’Etoile – 25660 SAONE en vue d’être autorisé à installer un système de vi-
déo-protection dans son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2021-06-03-00065 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans le cabinet dentaire

Benoît PAVILLARD situé à SAONE 41



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Benoît PAVILLARD, dirigeant du Cabinet dentaire Benoît PAVILLARD situé 12,
rue de l’Etoile – 25660 SAONE est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans son éta-
blissement, qui comportera 6 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le dirigeant qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du dirigeant sis 12, rue
de l’Etoile – 25660 SAONE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 25 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.
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Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Saône et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2020-10-08-004  en  date  du 8  octobre  2020  portant  délégation  de signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Fabien BARTHOD-MALAT, gérant du garage EQUIP’AUTO si-
tué 14, rue Jean Moulin – 25410 SAINT VIT en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-
protection aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Monsieur Fabien BARTHOD-MALAT, gérant du garage EQUIP’AUTO situé 14, rue Jean
Moulin – 25410 SAINT VIT est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son
établissement, qui comportera 4 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 14, rue Jean
Moulin – 25410 SAINT VIT.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux
biens, la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 25 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.
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Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Saint-Vit et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2020-10-08-004  en  date  du 8  octobre  2020  portant  délégation  de signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Madame Corinne PERRINOT, gérante de la pharmacie DUFAY située 42,
rue Etienne Oehmichen – 25700 VALENTIGNEY en vue d’être autorisée à  renouveler l’autorisation
d’installer un système de vidéo-protection dans son officine.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans la
pharmacie DUFAY située 42, rue Etienne Oehmichen – 25700 VALENTIGNEY est accordé à Ma-
dame Corinne PERRINOT, gérante de cette officine, qui comportera 2 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 42,
rue Etienne Oehmichen – 25700 VALENTIGNEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 10 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 24 septembre 2018 nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du département du
Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2020-10-08-004  en  date  du 8  octobre  2020  portant  délégation  de signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Fabrice AUBERT, PDG  du magasin SUPER U situé Rue du Ma-
réchal de Lattre de Tassigny  -25800 VALDAHON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation
d’installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords du magasin SUPER U situé Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny  -25800 VALDAHON
est accordé à Monsieur Fabrice AUBERT, PDG de cet établissement, qui comportera 38 caméras in-
térieures et 4 caméras extérieures. Les trois caméras intérieures «réserves» et la caméra exté-
rieure  « quai » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ
d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du PDG sis Rue du Maré-
chal de Lattre de Tassigny – 25800 VALDAHON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Valdahon et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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